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Article 60 - Pouvoirs du praticien de
l'insolvabilité dans les procédures
concernant des membres d'un groupe de
sociétés

1. Un praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure d'insolvabilité ouverte à l'encontre
d'un membre d'un groupe de sociétés peut, pour autant ce soit de nature à faciliter la gestion
efficace des procédures:

a) être entendu dans toute procédure ouverte à l'encontre de tout autre membre du même
groupe;

b) demander une suspension de toute mesure liée à la réalisation des actifs dans le cadre
de la procédure ouverte à l'encontre de tout autre membre du même groupe, à condition
que:

i) soit proposé un plan de restructuration pour tous les membres du groupe ou pour
certains d'entre eux, à l'encontre desquels la procédure d'insolvabilité a été ouverte,
conformément à l'article 56, paragraphe 2, point c), et que celui-ci ait des chances
raisonnables de produire les résultats escomptés;

ii) cette suspension soit nécessaire pour assurer la mise en œuvre correcte du plan
de restructuration;

iii) le plan de restructuration soit dans l'intérêt des créanciers concernés par la
procédure pour laquelle la suspension est demandée; et

iv) ni la procédure d'insolvabilité dans laquelle le praticien de l'insolvabilité visé au
paragraphe 1 du présent article a été désigné ni la procédure pour laquelle la
suspension est demandée ne font l'objet d'une coordination en application de la
section 2 du présent chapitre;

c) demander l'ouverture d'une procédure de coordination collective, conformément à
l'article 61.

https://www.lynxlex.com


2. La juridiction ayant ouvert la procédure visée au paragraphe 1, point b), suspend
entièrement ou partiellement toute mesure relative à la réalisation des actifs dans le cadre de
la procédure, si elle estime que les conditions visées au paragraphe 1, point b), sont remplies.

Avant d'ordonner la suspension, la juridiction entend le praticien de l'insolvabilité désigné dans
la procédure pour laquelle la suspension est demandée. La suspension peut être ordonnée
pour toute période, ne dépassant pas trois mois, que la juridiction juge appropriée et qui est
compatible avec les règles applicables à la procédure.

La juridiction ordonnant la suspension peut exiger que le praticien de l'insolvabilité visé au
paragraphe 1 prenne toute mesure prévue dans le droit national de nature à garantir les
intérêts des créanciers de la procédure.

La juridiction peut prolonger la durée de la suspension d'une ou de plusieurs nouvelles
périodes, si elle l'estime approprié et si ces prolongations sont compatibles avec les règles
applicables à la procédure, pour autant que les conditions visées au paragraphe 1, points b) ii)
à iv), soient toujours remplies et que la durée totale de la suspension (période initiale plus
prolongations éventuelles) ne dépasse pas six mois.
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